
 

COMMUNE DE TRÉGASTEL 
 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 23 FEVRIER 2019 

 
L'an deux mil dix-neuf, le 23 février, à 10 heures les membres du Conseil Municipal de la Commune de TRÉGASTEL 

se sont réunis sous la présidence de Monsieur Paul DRONIOU, Maire, dans la salle de la Mairie, sur convocation 

qui leur a été adressée, conformément aux articles L 2121-7 et suivants du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

 

Présents : Mesdames : Denise LE PLATINEC, Marie-Pascale LAPORTE, Michelle GROUT, Nadine JAGRIN, Sylviane 

LE PROVOST GUYADER, Françoise LOPIN, Monique BODIOU, Sandrine RIOU 
 

     Messieurs : Paul DRONIOU, Erwan BOREL, Fabrice CHEVILLARD, Jean-Pierre TITE, Jean-Claude LE 

COULS, Pascal HEMEURY 
 

Excusés : Madame Danièle DAGOIS 
    Messieurs Martial CLEMENT, Pierre OLLIVIER, Dominique GUILLOIS, Jean-Claude LE POULENNEC 
 

Procurations : Madame Danièle DAGOIS à Madame Michelle GROUT 
        Monsieur Martial CLEMENT à Monsieur Erwan BOREL 
                        Monsieur Pierre OLLIVIER à Monsieur Paul DRONIOU 
                        Monsieur Dominique GUILLOIS à Monsieur Pascal HEMEURY 

 

Secrétaire de séance : Madame Michelle GROUT 
 

Date de convocation : 15 février 2019 
  

 Ordre du jour : 
o Budget primitif communal 

o Budget primitif 2019 Port de plaisance 

o Budget primitif 2019 Mouillages groupés 

o Budget primitif 2019 Pompes funèbres 

o Tarifs 2019 – Port de plaisance et Mouillage groupés 

o Amortissement travaux S.D.E – Durée 

o Intégration comptable du Forum  

o Ratios promus-promouvables 2019 

o Renouvellement convention SPORT TREGOR 22 2018/2019  

o Avenant N°2 convention de subvention emploi associatif avec le département 

o Avenant à la convention avec Perros-Guirec concernant la livraison des repas 
o Désignation référents techniques pour Infra Polmar 
o Travaux SDE sur la commune – Entretien éclairage public foyers isolés 
o Eclairage Chemin 24 h de la voile 

o Extension éclairage public Rue du Calvaire 
o Rapport d’activités 2017 du Syndicat départemental d’énergie 

o Questions diverses  

 

 



 

 
 

 



 

 

01/2019 – Budget primitif communal 
 

Le Conseil municipal de Trégastel,  

 

VU les articles L-2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU les articles L 1612-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’instruction budgétaire M14,  
 

VU l’avis de la commission finances du 07 février 2019, 
 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité, par 14 voix pour et 4 abstentions, 

 

VOTE par chapitre en section de fonctionnement et par opération en section d’investissement le budget primitif 

communal de l’exercice 2018 présenté et équilibré en dépenses et en recettes comme suit : 

 

 

Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 869 000,00€ 

012 Charges de personnel 1 597 000,00€ 

65 Autres charges de gestion courante 160 000,00€ 

66 Charges financières 226 000,00€ 

67 Charges exceptionnelles 5 000,00€ 

042 Opération d’ordres 141 280,00€ 

023 Virement à la section d’investissement 338 320,00€ 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 336 600,00 

 

Chapitre Libellé Montant 

70 Produit des services 215 300,00€ 

73 Impôts et taxes 2 415 000,00€ 

74 Dotations & participations 523 000,00€ 

75 Autres produits de gestion courante 177 300,00€ 

013 Atténuation des charges 5 000,00€ 

77 Produits exceptionnels 1 000,00€ 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
3 336 600,00€ 

 

 



 

Opération Libellé Montant 

OPFI Opérations financières 271 000,00€ 

510 Matériel & mobilier 169 000,00€ 

520 Bâtiments communaux 6 000,00€ 

570 Voirie 80 400,00€ 

590 Terrains 20 000,00€ 

650 Eclairage public 20 000,00€ 

790 Réseau eaux pluviales 20 000,00€ 

860 Presbytère 46 000,00€ 

  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

632 400,00€ 

 

 

Opération Libellé Montant 

OPFI Opérations financières 632 400,00€ 

  

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

632 400,00€ 

 

 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 contour de la motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex)  dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité. 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la commune de Trégastel. 

 

 

 

 

02/2019 - Budget primitif 2019 Port de plaisance 
 

Le Conseil municipal de Trégastel, 
 

VU les articles L 2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’instruction budgétaire M4, 
 

VU l’article L1612-2 du Code général des collectivités locales, 
 

VU l’avis du Conseil Portuaire du 20 février 2019, 
 

VU l’avis de la commission finances du 07 février 2019, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

VOTE par chapitre en section de fonctionnement et par opération en section d’investissement le budget primitif 

2019 du port de plaisance, présenté et équilibré en dépenses et en recettes comme suit : 
 



 

Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 25 600,00€ 

66 Charges financières 1 000,00€ 

67 Charges exceptionnelles 1 613,02€ 

042 Opérations d’ordres 17 922,33€ 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 46 135.35€ 
 

Chapitre Libellé Montant 

70 Produit des services 40 000,00€ 

75 Autres produits de gestion courante 5 000,00€ 

042 Opérations d’ordres 1 135,35€ 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 46 135,35€ 
 

Opération Libellé Montant 

OPFI Opérations financières 1 000,00€ 

OPNI Opérations non individualisées 16 922,33€ 

  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

17 922,33€ 
 

Opération Libellé Montant 

OPFI Opérations financières 17 922,33€ 

  

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

17 922,33€ 
 

 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 contour de la motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel 

 
  

 

 

 

03/2019 -  Budget primitif 2019 Mouillages groupés 
 

Le Conseil municipal de Trégastel, 
 

VU les articles L 2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’instruction budgétaire M4, 
 

VU l’article L1612-2 du Code général des collectivités locales, 
 

VU l’avis du Conseil Portuaire du 20 février 2019, 
 

VU l’avis de la commission finances du 07 février 2019, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

VOTE par chapitre en section de fonctionnement et par opération en section d’investissement le budget primitif 

2019 des mouillages groupés, présenté et équilibré en dépenses et en recettes comme suit : 
 
 

 



 

Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 12 000,00€ 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 12 000,00€ 
 

Chapitre Libellé Montant 

70 Produit des services 12 000,00€ 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 12 000,00€ 
 
 

 

 

 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 contour de la motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel 

 
 
 

04/2019 - Budget primitif 2019 Pompes funèbres 
 

 

Le Conseil municipal de Trégastel, 
 

VU les articles L 2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’instruction budgétaire M4, 
 

VU l’article L1612-2 du Code général des collectivités locales, 
 

VU l’avis de la commission finances du 07 février 2019, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

VOTE par chapitre en section de fonctionnement et par opération en section d’investissement le budget primitif 

2019 des Pompes Funèbres, présenté et équilibré en dépenses et en recettes comme suit : 
 

 

Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 20 000,00€ 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 20 000,00€ 

 
 

Chapitre Libellé Montant 

70 Produit des services 20 000,00€ 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 20 000,00€ 

 

 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 



 

Administratif de Rennes (3 contour de la motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel 
 

 

 

  

 

 

 

05/2019 - Tarifs 2019 – Port de plaisance et Mouillage groupés 
 

Après avis du Conseil Portuaire, le Conseil Municipal doit se prononcer sur les tarifs du port de plaisance. 

 

Le Conseil Municipal de Trégastel,  

 
VU les articles L-2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
VU l’avis de la commission finances du 07 février 2019,  

 
VU l’avis du Conseil Portuaire du 20 février 2019, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE des tarifs pour l’année 2019 : 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 

 
 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 contour de la motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex)  dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité. 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la commune. 
 

  

 



 

 

06/2019 - Intégration comptable du Forum  
 

Le Conseil municipal de Trégastel, 
 

VU les articles L 2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la délibération en date du 23 juin 2018 modifiant la valeur comptable du Forum,  
 

VU la dissolution du Syndicat Mixte du Forum en date du 31 décembre 2017,  
 

CONSIDERANT la nécessité d’intégrer au sein du budget général les biens constituants l’actif du Forum dans 

le cadre d’une mise à disposition de la Communauté d’Agglomération Lannion Trégor Communauté,  
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

DECIDE l’intégration au budget général,  

 

      Subventions 

 
 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 



 

 

07/2019 - Ratios promus-promouvables 2019 
 

Monsieur Le Maire expose que, conformément aux dispositions introduites par la loi du 19 janvier 2007, pour 

tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux 

appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions de cet avancement. Ce taux appelé « ratio 

promus/promouvables » est fixé par l’assemblée délibérante après avis de la Commission Administrative Paritaire. 

Il peut varier entre 0 et 100 %. 

Pour l’année 2019, Monsieur Le Maire propose de fixer ce ratio à 100 % pour tous les grades. 

Le Conseil Municipal de Trégastel, 

 

VU les articles L-2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la loi du 19 février 2007 concernant le déroulement de carrière des agents territoriaux, 
 

VU l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire, 
 

VU l’avis de la commission finances du 07 février 2019, 
 

CONSIDERANT la nécessité de fixer des ratios d’avancement de grade, entre 0 et 100% pour la commune de 

Trégastel pour l’année 2019, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE d’adopter ce ratio pour tous les grades pour l’année 2019 ; 
 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 
 

 

 

 

 

 

 

08/2019 - Amortissement travaux S.D.E – Durée 
 

Le Conseil municipal de Trégastel, 

 

VU les articles L 2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU L’application des dispositions prévues à l’article L 2321-2-28° du CGCT, concernant  l’amortissement des 

subventions d’équipement versées : les subventions d’équipement versées par la collectivité (imputées à la 

subdivision intéressée du compte 204) sont obligatoirement amorties, dès l’année suivante, sur une durée 

maximale de 5 ans lorsque le bénéficiaire est une personne de droit privé, ou de 15 ans lorsque le bénéficiaire 

est un organisme public. 
 

VU l’avis de la commission finances du 07 février 2019, 
 



 

CONSIDERANT la nécessité de fixer la durée d’amortissement des travaux exécutés par le syndicat 

départemental d’électrification et affectés au compte 204  
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE d’adopter la durée de 15 ans pour l’amortissement des travaux affectés au compte 204, 
 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 
 

 

 

 

 

 

09/2019 – Renouvellement convention SPORT TREGOR 22- Basketball - 

Année 2018/2019 
 

Depuis plusieurs années, l’association SPORTS TREGOR 22 Basket Ball met à la disposition des structures 

sportives de la commune et des temps d’activités périscolaires un éducateur sportif. 

 

Pour l’année 2018/2019, l’association sollicite la commune pour une prise en charge de 262 heures, à raison de 

13.25 € l’heure, pour un montant total annuel de 3 471.50€. 
 

Le Conseil municipal de Trégastel, 

 

VU les articles L 2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’avis de la commission finances du 07 février 2019, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention avec le Conseil Départemental dans le cadre de Sports 

Trégor 22,  annexée à la présente délibération, relative à la discipline basket, pour l’année 2018/2019 ;  
 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 
 

 

 

  



 

 
 



 

 
 

 



 

 
 

10/2019 – Avenant n°2 à la convention de subvention emploi associatif 

entre le Département et Sport Trégor 22 
 
Le département des Côtes d’Armor, dans le cadre de sa politique en faveur du sport, souhaite continuer à ap-

porter son soutien aux 3 emplois associatifs de l’association SPORT TREGOR 22. C’est pourquoi, en accord avec 

les communes concernées (Lannion, Perros-Guirec, Pleumeur-Bodou et Trégastel), le Département s’engage à 

prolonger la convention votée par le Conseil Départemental le 22 décembre 2017 par le biais d’un avenant à 

cette convention. 

 

Le Conseil Municipal de Trégastel,  

 

VU l’article L2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’avis de la commission finances du 07 février 2019, 
 

CONSIDERANT la volonté du Département des Côtes d’Armor et la volonté des collectivités locales, de 

poursuivre le soutien aux trois emplois associatifs de l’association SPORT TREGOR 22 au-delà de deux années 

selon la répartition suivante :  
 

 Poste 1 : Animateur Tennis de Table : soutien du Département, des villes de Lannion, de Perros-Guirec et 

la Commune de Pleumeur-Bodou. 

 Poste 2 : Animateur Basket Ball : soutien du Département, de la Ville de Lannion et de la Commune 

de Trégastel. 

 Poste 3 : Animateur Volley Ball : soutien du Département et de la Ville de Lannion. 

CONSIDERANT l’intérêt que présente le projet associatif de l’association SPORT TREGOR 22 pour le dévelop-

pement du territoire et sa contribution à la politique en faveur du sport poursuivie par le Département ; 
 

CONSIDERANT les dispositions prise par l’Assemblée départementale en matière de soutien aux emplois asso-

ciatifs dans sa délibération dédiée au Budget Primitif. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE l’avenant n°2 à la convention avec le Département annexé à la présente délibération ; 
 

AUTORISE Monsieur Le Maire à signer l’avenant n°2 à la convention avec le Conseil Départemental dans le cadre 

de Sports Trégor 22, pour la discipline basket, annexé à la présente délibération, ainsi que tout document se 

rapportant à ce dossier ; 
  
DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel 
 

 

  



 
 



 

 
 

 



 

 
 

 

 

 

 



 

 

11/2019 – Avenant à la convention avec Perros-Guirec relative à la livrai-

son des repas 
 
Depuis la création de l’ALSH de Trégastel, les enfants peuvent déjeuner sur place pendant les vacances scolaires. 

Le prix du repas s’avérant trop coûteux, la Commune de Trégastel a sollicité les services de la Ville de Perros-

Guirec pour la fourniture des repas. La mise en œuvre de ce service a débuté le 1er avril 2018 et est, depuis, 

opérationnel pendant les vacances scolaires. 
 

Pour 2019, la Commune de Perros-Guirec propose la fourniture de repas à l’ALSH de Trégastel à raison de 5.04€ 

par repas, prix modifié par un avenant dans l’article 5 de la convention avec Perros-Guirec adoptée par 

délibération 32-2018, en date du 07 avril 2018. 
 

Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer l’avenant à la convention avec Perros-

Guirec, modifiée dans l’article 5 et annexée à la présente délibération ;  
 

Le Conseil Municipal de Trégastel,  

 

VU les articles L-2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 
VU la commission finances du  07 février 2019 ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

AUTORISE Monsieur Le Maire à signer l’avenant à la convention avec Perros-Guirec, modifiée dans l’article 5 et 

annexée à la présente délibération ; 
 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 
 

 

 

  



 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

12/2019 – Désignation référentss et agents techniques ou administratifs 

Vigipol pour le plan Infra Polmar 
 

Chaque commune et intercommunalité doit désigner un élu et un agent administratif ou technique référents qui 

participent à l’élaboration du dispositif pour Infra Polmar élaboré par Vigipol, aux formations et exercices de 

crise et assiste le maire en cas de pollution.  

 

Le Conseil municipal de Trégastel,  

 

VU les articles L 2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la délibération 85-2009 du conseil municipal du 11 septembre 2009, portant engagement de la Commune 

dans la démarche Infra POLMAR développée par Vigipol à l’échelle de la communauté d’agglomération, 
 

VU la délibération 113-2013 du conseil municipal du 27 décembre 2013 approuvant les modalités de 

fonctionnement du Plan Infra Polmar, 
 

VU la délibération 74-2015 du conseil municipal du 26 septembre 2015 désignant Monsieur Martial CLEMENT 

élu référent dans le cadre du fonctionnement du Plan Infra Polmar, 
 

CONSIDERANT la nécessité de désigner deux agents administratifs ou techniques de la collectivité  pour 

participer avec l’élu référent à l’élaboration du dispositif Infra Polmar, aux formations et exercices de crise et 

assister le maire en cas de pollution. 
 

Monsieur Le Maire propose la candidature de : 

 Monsieur Norbert GADOUD, en tant que titulaire, 
 Monsieur Stéphane HERVE, en tant que suppléant, tous deux agents de la collectivité ; 

 harge du dossieCRIM. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
DESIGNE Monsieur Norbert GADOUD, titulaire et Monsieur  Stéphane HERVE, suppléant, référents pour le plan  

Infra Polmar de Vigipol, agents administratif et technique de la collectivité; 
 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 contour de la motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 

 
DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 

 
 
 
 
  



 

 
 

13/2019 - Travaux SDE sur la commune – Entretien éclairage public 

 
Monsieur Le Maire présente à l’assemblée le projet du programme de remise en état de divers foyers isolés, en 

particulier suite à pannes, accidents ou vandalisme qui serait affecté à un montant global estimatif de 20.000 €. 

Cette proposition ne constitue pas une obligation de dépense pour la commune et un apurement des comptes 

sera effectué au solde de ce dossier. 

Monsieur Le Maire précise que les projets présentés par le Syndicat Départemental d’Énergie des Côtes d’Armor 

sont soumis aux conditions définies dans la convention « Travaux Éclairage Public effectués dans le cadre du 

transfert de compétence ». 

La commune ayant transféré la compétence éclairage public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de Com-

pensation de la T.V.A. et percevra de notre commune une subvention d’équipement au taux de 60 % calculée 

sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché auquel se rapportera le dossier 

tel que défini dans la convention précitée et conformément au règlement.  

En conséquence, Monsieur Le Maire propose à l’assemblée d’approuver le programme de remise en état de 

divers foyers lumineux isolés affecté à un montant global estimatif de 20.000 € TTC. 

Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2019. 

VU les articles L-2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’avis de la commission Finances du 07 février 2019, 
 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à la remise en état de divers foyers lumineux isolés, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE le programme de remise en état de divers foyers lumineux isolés affecté à un montant global esti-

matif de 20.000 € TTC. 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 
DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 
 

 

  



 

  

 

14/2019 – Installation luminaires, 24 h de la Voile 
 
Monsieur Le Maire propose à l’assemblée que soient installés des luminaires sur le chemin des Douaniers, du 

Coz-Pors à la Grève-Blanche. Cela permettrait de sécuriser le chemin de randonnée pour les promeneurs et  

d’éviter lors des 24h de la Voile le transport de fournitures électriques (câbles et réverbères), opération non sans 

risque, effectuée chaque été par les services de la commune.   

 
La participation pour la Commune étant de 60% du montant total, le coût de l’opération serait de 33 600.00€. 

 

Le Conseil municipal de Trégastel, 
 

VU les articles L-2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’avis de la commission Finances du 07 février 2019, 

 
CONSIDERANT la nécessité, pour la sécurité des promeneurs, de procéder à l’installation de luminaires sur le 

chemin des Douaniers reliant le Coz-Pors à la Grève-Blanche 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE le projet d’installation de luminaires sur le chemin des Douaniers présenté par le Syndicat d’Energie 

des Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 56 000.00€ (coût total des travaux majorés de 5% de frais de maîtrise), 
 

Notre commune ayant transféré la compétence éclairage public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de 

Compensation de la T.V.A. et percevra de  notre commune une subvention d’équipement : au taux de 60%, 

conformément au règlement financier, calculé sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient 

moyen du marché, augmenté de frais de maîtrise d’œuvre au taux de 5%.  
 

Les participations des collectivités sont calculées au coefficient moyen du marché de travaux auquel se rapporte 

le dossier. L’appel de fonds se fait en une ou plusieurs fois selon que le Syndicat aura réglé l’entreprise suivant 

les mêmes modalités, et au prorata du paiement à celle-ci. 

 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 
DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 
 

 

 

  

 

  



 

 

 

15/2019 - Extension éclairage public, Route du Calvaire 

 

Monsieur Le Maire propose à l’assemblée l’extension de l’éclairage public Route du Calvaire.  

 

La participation pour la Commune étant de 60% du montant total, le coût de l’opération serait de 10 260.00€. 

 

Le Conseil municipal de Trégastel, 
 

VU les articles L-2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’avis de la commission Finances du 07 février 2019, 
 

CONSIDERANT la nécessité, pour la sécurité des riverains, de prolonger l’éclairage public Route du Calvaire, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE le projet d’extension de l’éclairage public Route du Calvaire  présenté par le Syndicat d’Energie des 

Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 17 100.00€ (coût total des travaux majorés de 5% de frais de 

maîtrise), 
 

Notre commune ayant transféré la compétence éclairage public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de 

Compensation de la T.V.A. et percevra de notre commune une subvention d’équipement : au taux de 60%, 

conformément au règlement financier, calculé sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient 

moyen du marché, augmenté de frais de maîtrise d’œuvre au taux de 5%.  
 

Les participations des collectivités sont calculées au coefficient moyen du marché de travaux auquel se rapporte 

le dossier. L’appel de fonds se fait en une ou plusieurs fois selon que le Syndicat aura réglé l’entreprise suivant 

les mêmes modalités, et au prorata du paiement à celle-ci. 

 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 

 
  
 
 

16/2019 – Rapport d’activités 2017 du Syndicat Départemental d’Energie 
 

Monsieur Le Maire informe l’assemblée qu’en application de l’article L 224-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le rapport d’activités du Syndicat Départemental d’Energie doit être présenté, chaque année, en 

séance du Conseil Municipal. 
 

Le Conseil municipal de Trégastel, 
 

VU les articles L-2121-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

CONSIDERANT la présentation du rapport d’activités du Syndicat Départemental d’Energie pour l’année 2017, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 



 

 

PREND ACTE du rapport d’activités 2017 du Syndicat Départemental d’Energie, 
 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte, CS 44416, 35 044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité, 
 

DIT que la présente délibération sera inscrite au Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Trégastel. 
 

 

 

 

  
 


